
Accueil de loisirs de Villers-Marmery 

Le livret d'accueil est à fournir avec l'inscription s'il n'a pas déjà été fourni dans l'année scolaire en cours. 
L'INSCRIPTION NE SERA PAS VALIDE SI LE DOSSIER N'EST PAS COMPLET. 

N° Carte Familles Rurales : . 

ENFANT: 
Nom: . 
Prénom: . 
Né(e) le: . 

RESPONSABLE LEGAL DE L'ENFANT: Père-Mère-Tuteur-Autre 
Nom: . 
Prénom: . 
Adresse: . 

Situation de famille des parents : Mariés- Divorcés - Célibataire - Autre 
PERE : Profession/ Employeur/Téléphone : 
····················································································································· 
MERE : Profession/ Employeur/ Téléphone : 
··································································································· 
Régime de protection sociale dont dépend l'enfant: 
CPAM - MSA - autre: . 
Nom du parent couvrant l'enfant: . 
Quotient familial : . 

Autorisations : 
Droit d'image: Je soussigné (e), (père/mère/tuteur-trice) de l'enfant 
..................................... autorise/ n'autorise pas les personnels du périscolaire à reproduire l'image de l'enfant 
pour des activités et à publier les photos prises sur le groupe privé Facebook Familles Rurales Villers-Marmery 
(barrer la mention inutile). 

Droit d'hospitalisation : en cas de problème grave nécessitant une prise en charge en urgence, je soussigné ( e ), 
.......................................... (père/mère/tuteur-trice) de l'enfant autorise/ 
n'autorise pas la prise en charge de l'enfant à l'hôpital le plus proche. 

Fait le . 
A . 

Signature des parents : 

Dossier et livret à rendre: - à l'adresse mail : villersmarmery.famillesrurales@gmail.com 
Ou dans la boite aux lettres de l'association Familles rurales. 

Dossier à rendre au plus tard le mercredi 25 juin aucune inscription sera prise au-delà de cette date. Tout 
dossier incomplet ne sera pas accepté et entrainera la non-inscription au centre de loisirs. 


